
Le Soir
d’Algérie Actualité Vend. 12 - Sam. 13 décembre 2008 - PAGE 3

REJETANT LE TEXTE DEVANT RÉGIR LEUR PROFESSION

Les avocats disent non à Belaïz

Abder Bettache -Alger
(Le Soir)-Selon une source
proche des avocats, à
l’ordre du jour de cette
réunion, qu’on qualifie de
«décisive», la définition
d’une «stratégie de ripos-
te» à la démarche de Tayeb
Belaïz au sujet de la nou-
velle loi portant organisa-
tion de la profession d’avo-
cat. 

Les représentants des
robes noires au sein de
l’Union des barreaux ont
affiché, à cet effet, une fin
de non-recevoir concernant
certains articles contenus
dans ledit avant-projet. 

La décision de rejet a
été approuvée par la quasi-
totalité des membres de
l’union lors de la dernière
réunion tenue à l’hôtel
Mazafran de Zéralda. A ce
propos, les avocats consi-
dèrent «que la démarche
de la chancellerie, notam-
ment à travers l’article 24,
s’inscrit à contre-courant
des principes universelles
portant exercice de la pro-
fession d’avocat». 

Et pourtant, dans l’expo-
sé des motifs de l’avant-
projet de loi portant organi-
sation de la profession
d’avocat, dont Le Soir
d’Algérie possède une

copie, il est indiqué que la
«profession d’avocat revêt
une importance particulière
dans le sens où elle est
indissociable des droits de
la défense, en particulier et
des droits de l’homme et
des libertés en général. 

Elle constitue une des
garanties de l’Etat de droit.
C’est la raison pour laquel-
le, les Etats lui ont consa-
cré une place prépondé-
rante dans leurs constitu-
tions respectives, et
l’Algérie à l’instar de tous
ces pays en dispose dans
son article 151 de la
Constitution».

Article 24 : pomme
de discorde

Or, pour les membres
de l’Union des barreaux
d’Algérie, «l’avant-projet de
loi portant organisation de
la profession d’avocat tel
qu’il est conçu par la chan-
cellerie, notamment dans
son article 24, est en
contradiction totale avec
tous les textes et lois por-
tant garantie des droits de
la défense et du justi-
ciable». 

Pour eux, «il est incon-
cevable qu’un avocat soit
soumis lors de l’exercice de
son métier à l’appréciation

du procureur général. C’est
une violation flagrante du
droit de la défense».

En effet, l’article 24 sti-
pule que «lorsqu’une juri-
diction estime que l’avocat
a failli à ses obligations pro-
fessionnelles, le procureur
général en informe le
bâtonnier afin de prendre
les mesures disciplinaires
adéquates». «Le bâtonnier
peut dans un délai d’un
mois décider le classement
ou saisir le conseil de disci-
pline. 

Le classement est
immédiatement notifié au
procureur général et au
ministre de la Justice,
garde des Sceaux, qui
peut, dans un délai d’un
mois à compter de la notifi-
cation, saisir la commission

nationale de recours.
Lorsqu’il est saisi par le
bâtonnier, le conseil de dis-
cipline doit statuer dans les
deux mois de sa saisine. 

Passé ce délai, le
ministre de la Justice,
garde des Sceaux saisit la
commission nationale de
recours qui doit statuer sur
l’action disciplinaire dans
les deux mois de sa saisi-
ne», lit-on dans le texte.

Dans le même docu-
ment, il est noté qu’«à l’oc-
casion de l’exercice de sa
profession, l’avocat bénéfi-
ce de la protection absolue
du caractère confidentiel
des relations entre lui et
ses clients (…) et à l’au-
dience, l’avocat ne peut
être poursuivi pour ses
faits, déclarations et écrits

dans le cadre des débats et
des plaidoiries».

Le stage d’avocat
sera de deux années

Des dispositions que les
robes noires qualifient de
contradictoires, considé-
rant que «le flou est entier
concernant l’interprétation
relative à l’incursion du pro-
cureur général dans le
métier d’avocat». «L’avocat
et le parquet sont deux par-
ties concernées dans une
même affaire. Par voie de
conséquence, le représen-
tant du ministère public n’a
aucunement le droit de por-
ter une quelconque appré-
ciation lorsque l’avocat
exerce son métier. La seule
structure habilitée à inter-
peller l’avocat est le

Conseil de l’ordre à travers
son bâtonnier», explique-t-
on. Ceci étant, l’avant-pro-
jet de loi s’est distingué par
rapport à celui de 1991 à
travers plusieurs nouveau-
tés dont, notamment, celle
relative à la durée du stage
destiné aux nouveaux avo-
cats. Selon l’article 35, «les
candidats admis au certifi-
cat d’aptitude à la profes-
sion d’avocat et ceux qui en
sont dispensés, à l’excep-
tion des magistrats ayant
au moins 15 années d’an-
cienneté, suivent un stage
pratique dont la durée est
fixée à deux années, sanc-
tionné par un certificat de
fin de stage délivré par le
Conseil de l’ordre». Il est
fait état aussi dans le
même texte des obligations
de l’avocat à travers les
articles 10 et 11, qui stipu-
lent particulièrement que
«l’avocat doit prendre les
mesures légales néces-
saires pour protéger, res-
pecter et mettre en œuvre
les droits et intérêts de ses
clients, (…) qu’il peut être
commis d’office par le
bâtonnier ou son délégué
pour assurer la défense
des intérêts de tout justi-
ciable, devant toutes les
juridictions, soit gratuite-
ment ou à titre onéreux,
qu’il ne doit se prêter à
aucune démarche de clien-
tèle ni à aucune publicité,
qu’il est tenu de garder les
secrets de son client, ou
qu’il ne peut représenter
des intérêts opposés».

A. B.

Entre l’Union nationale des barreaux
d’Algérie et le département de la justice rien ne
va. Aujourd’hui, les présidents des treize
conseils de l’ordre composant l’Union des bar-
reaux tiendront une réunion extraordinaire.
L’avant-projet de loi portant organisation de la
profession d’avocat est à l’origine de la colère
des robes noires.

LE MOUVEMENT DURERA UNE SEMAINE

Les hôpitaux en grève dès aujourd’hui

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - Le SNPSP,
SNPSSP, SNPDSM,
SNMASM et le Snapsy
sont déterminés à ne pas
faire marche arrière et à
mener la contestation jus-
qu’à la satisfaction des
revendications des profes-
sionnels de la santé. 

Le pourrissement de la
situation dans le secteur de
la santé a atteint son
paroxysme et touche tous
les services et toutes les
spécialités. 

La politique de santé
publique mise en place
depuis 2006 par l’ex-
ministre de la Santé, Amar
Tou, a davantage compli-
qué l’exercice de l’acte
médical. La restructuration,

notamment la séparation
des hôpitaux des centres
de santé et la transforma-
tion des centres de santé
en salles de soins, a été
faite dans la précipitation
alors que les conditions
humaines et matérielles
n’ont pas été réunies. 

Nonobstant ces difficul-
tés, les professionnels de
la santé tentent tant bien
que mal de s’adapter à
cette nouvelle situation
avec l’espoir de voir le bout
du tunnel. 

Certes, sur le plan maté-
riel, des efforts ont été
consentis et des milliards
de dinars ont été débour-
sés — des hôpitaux ont été
équipés d’appareils de der-
nière technologie — mais

qu’en est-il des ressources
humaines ? La grève à
laquelle ont appelé cinq
syndicats de la santé
publique vient en réponse
au mépris affiché par les
pouvoirs publics à l’égard
des professionnels de la
santé.

Plusieurs rencontres
entre les syndicats de la
santé et la tutelle sur le sta-
tut particulier on eu lieu et
une mouture devait être
publiée. Le document n’a
pas été rendu public, après
que les syndicats eurent
averti, quant à un quel-
conque changement qui
pourrait être apporté à la
mouture initiale. 

En attendant, les
salaires du personnel de la
santé continuent à être cal-
culés selon l’ancien régime
indiciaire et sans la nouvel-
le classification des spécia-
lités. 

Le problème de loge-
ment se pose également
avec acuité pour les spé-
cialistes de la santé
publique qui sont prêts à
s’installer en dehors des

grandes villes mais qui but-
tent sur le problème de
logement. Résultat du
désengagement de l’Etat,
plusieurs hôpitaux sont
dépourvus de spécialistes
et les malades parcourent
des centaines de kilo-
mètres pour des consulta-
tions spécialisées. Voilà en
partie le calvaire vécu au

quotidien par les profes-
sionnels de la santé
publique, qui, cette fois-ci,
ont recouru à des actions
radicales pour se faire
entendre. 

Depuis janvier 2007, les
syndicats autonomes de la
santé tentent de s’unir pour
faire aboutir leurs revendi-
cations. Ainsi, à partir d’au-

jourd’hui, seuls les services
des urgences continueront
à fonctionner. Les soins et
les consultations, les explo-
rations biologiques et
d’imagerie médicale, les
délibérations des jurys
d’examens de graduation
et de post-graduation
seront tous bloqués. 

R. M.

Les hôpitaux seront paralysés à partir d’au-
jourd’hui pour une durée d’une semaine. Seule
une décision sage du gouvernement, à savoir
l’adoption rapide de l’ensemble des statuts par-
ticuliers de la Fonction publique et l’ouverture
du dialogue sur le régime indemnitaire, pourrait
fléchir la protestation portée par cinq syndicats
de la santé publique, dans le cadre de la
Coordination nationale des syndicats auto-
nomes de la Fonction publique.
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